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À l’ouverture de la séance du 30 septembre 2019, 28 membres sont présents ou 

représentés (40 membres en exercice, 21 membres présents, 7 procurations). 

 

 

1. Procès-verbal de la CR 

 
1.1 Procès-verbal de la CR du 20 mai 2019 

Le procès-verbal de la Commission de la Recherche du 20 mai 2019 est approuvé. 

Cette décision est adoptée avec 26 voix pour et 2 abstentions. 

 

 

2. Procès-verbal de la CR 
 

2.1 Procès-verbal de la CR du 17 juin 2019 
Le procès-verbal de la Commission de la Recherche du 17 juin 2019 est approuvé. 

Cette décision est adoptée avec 26 voix pour et 2 abstentions. 

 

 

3. Affaires générales et statutaires 

3.1 Avis sur la candidature à la Direction adjointe de l'Ecole Doctorale 
«Education, Langages, Interaction, Cognition, Clinique (ELICC) » pour le site 

de Rennes  

La candidature de Mme Elisabeth RICHARD à la Direction adjointe de l'Ecole Doctorale 

«Education, Langages, Interaction, Cognition, Clinique (ELICC) » pour le site de Rennes 

est retenue. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour. 

 

 

 

Fait à Angers, le 02 octobre 2019 

   

Philippe SIMONEAU 

Vice-président Recherche de 

l’Université d'Angers  

Signé 
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